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RÈGLEMENTS ET INFORMATIONS GÉNÉRALES  
 

Les règlements du tournoi seront ceux de Hockey Québec (Règlements administratifs) et ceux de 
l'A.C.H.A. (L'Association Canadienne de hockey amateur) à l'exception des règlements du tournoi 
décrits plus loin. 

 
            CORRESPONDANCE 

 
Toute correspondance doit se faire à l'adresse suivante : 
 
TOURNOI  PROVINCIAL NOVICE  DE ST-LOUIS-DE-FRANCE 
a/s M. Marc Ricard, président 
245, place Maxime, Trois-Rivières (Québec)  G8W 1Z4 
Téléphone : 819 374-8094 
Courriel : sophiemarc@videotron.ca 
Téléphone:  (durant le tournoi) 
                    819-693-0839 (Bureau hockey mineur) 
                    819 379-5758 Aréna 
 

CATÉGORIE NOVICE  
 
1. CLASSEMENT DES ÉQUIPES 
 

Les équipes sont classées selon la formule d'enregistrement d'équipe à la F.Q.H.G.(Chapitre 5)   * 
 
2. SÉLECTION DES ÉQUIPES PARTICIPANTES  
 

2.1         La sélection sera faite sur  la base de  "premier arrivé, premier servi". 
 

2.2 Les classes acceptées seront : 
 

- Classe A               
- Classe B        

RÉGLEMENTS 
 11E ÉDITION 



 

                        

 
3. ENREGISTREMENT DES ÉQUIPES 
 

3.1 Les responsables de l'équipe devront se présenter au moins 1 heure avant le début de la première 
joute afin  de permettre la vérification des documents et l'identification (laissez-passer) des 
responsables. Vous devrez avoir en votre possession votre cartable d’équipe (T-112) comprenant 
les documents suivants : 
- la formule d’enregistrement des membres d’une équipe, 
- votre permis de tournoi, 
- le calendrier des parties de ligue de votre équipe, 
- les feuilles de match des cinq dernières parties jouées par votre équipe. 

 
***IMPORTANTS : À défaut d’avoir ces documents, l’équipe se verra refuser de participer 
au tournoi. Valider avec votre registraire d’association afin de vous assurez de bien tout 
avoir. 

 
4. ACCÈS À L’ARÉNA  (POUR LA JOURNÉE)  
 

COMPLEXE SPORTIF LES DEUX GLACES, 
155, rue de la Mairie, Trois-Rivières 

 
- Coût  Adultes  :       4,00 $ 

   Enfants   :      16 ans et moins gratuit 
 

- Cinq laissez-passer par équipe valides pour toute la durée du tournoi  (3 entr. + 1 gérant + 1 
marraine). 

 
5. PRIX DE PARTICIPATION  ET BANDEROLE  
 

- Tous les joueurs (euses) qui participeront au tournoi recevront des souvenirs à l’effigie du Tournoi. 
- Les équipes FINALISTES et CHAMPIONNES  recevront une banderole. De plus, chaque joueur      
(euse) et entraîneurs de ces équipes recevront des cadeaux souvenir à l’effigie du Tournoi. 
- À chaque joutes, le joueur (euse) « du match » de chaque équipe, choisi par les parents de l’équipe 
adverse recevra un souvenir à l’effigie du Tournoi. Chaque joueur (euse) ne sera éligible qu’une fois 
durant la ronde menant aux semi-finales et finales. 
- À la fin de chaque joute (sauf les FINALES), un joueur (euse) de chaque équipe sera choisi au hasard 
pour  exécuter  un « tir de confrontation » contre le gardien adverse; celui qui aura gain de cause, le 
joueur (euse) qui  compte un but ou le gardien qui fait l’arrêt, recevra un souvenir à l’effigie du 
Tournoi. Chaque joueur (euse) ne sera éligible qu’une fois. 

 - À chaque joute, collation et breuvage seront servis aux joueurs (euses). 
 

6. VESTIAIRES DES JOUEURS 
 

6.1 Seules les responsables dont le nom figure sur la « formule d’enregistrement d’une équipe » y 
seront admis. 

 
6.2 Les responsables d’équipes devront voir à ce que les vestiaires soient libérés dans un délai 

raisonnable afin de ne pas retarder indûment les activités normales du tournoi (30 minutes). 
 

6.3       Le vestiaire doit être laissé dans un bon état après les joutes, sous peine de sanction par 
l'organisation du tournoi. 

 
7. FRANC-JEU  
 



 

                        

Le règlement du franc-jeu s’applique. Voir Règlements administratifs (7.7) de Hockey Québec p. 89 à 
93. 
 

8. GILETS  
 

8.1    COULEURS DES GILETS : 
 
         L’équipe  locale portera les gilets pâles et l’équipe visiteuse portera les gilets foncés. 
 
8.2    COULEURS CONFONDANTES DE GILETS 
 

Avant le début de chaque joute, un responsable du tournoi vérifiera les couleurs des équipes.  S'il 
s'avère   que les couleurs sont confondantes, l'équipe locale aura à changer de gilets.  Le 
responsable du tournoi fournira alors un ensemble de gilets contrastants à l'équipe local. 

 
9. RÈGLEMENTS DU JEU 
 

9.1 Avant chaque joute, la liste des joueurs doit être vérifiée et les instructeurs doivent avoir signé 
celle-ci. La liste devra être acheminée au registraire par la marraine de l’équipe. 

 
9.2 Gardiens de but 

 
Toute équipe peut aligner un ou deux gardiens de but. Cependant, si le seul gardien se blesse 
durant la joute, dix minutes seront accordées à un joueur déjà en uniforme pour revêtir 
l'équipement de gardien de but. Si le gardien n’est pas arrivé en début de match, l’équipe aura 
10 minutes pour habiller un joueur en gardien. 

 
9.3 Durée des joutes: 
 

a) Les deux premières périodes seront d'une durée de 10 minutes chronométrées et la 
troisième sera d’une durée de 12 minutes chronométrées. 

 
b) Lorsqu'il y aura une différence dans le pointage de sept buts et plus après deux 

périodes complétées, le temps ne sera plus chronométré pour le reste de la joute. 
 

9.4 Durée des punitions mineures: 
 

Celles-ci seront de deux (2) minutes chronométrées si le temps est chronométré et de deux (3) 
minutes à temps continu si la période est à temps continu. 

 
9.5 La glace sera faite entre la deuxième et la troisième période de chaque joute prévue au tournoi 

novice. 
 
10. DÉROULEMENT DU TOURNOI  
 

 Classe A et B 
 

10.1 Il n'y a pas de classement comme tel, il s'agit de tournoi dit "à élimination". 
10.2 Pour chaque partie, l’équipe du bas sur la cédule sera l’équipe « locale ». 
10.3 Pour  les  parties demi-finales et finales, l’équipe « locale » sera déterminée par tirage au sort. 
10.4      Les joutes sont à finir, c'est-à-dire qu'il y aura supplémentaire s'il y a égalité après la troisième 

période réglementaire.        
10.5 Une défaite à la 2e partie ou à une partie ultérieure élimine l’équipe. 

 
11. RÉGLEMENTATION DE SURTEMPS  



 

                        

 
Voir Règlements Administratifs (9.7) de Hockey Québec p.109-110-111.

 
 
 
12. NOMBRE DE JOUEURS SUR LA GLACE 
 

Afin d’éviter une perte de temps inutile au début de la 3e période de votre partie, on demande aux 
équipes d’aligner sur la glace les 5 joueurs désignés et le gardien par votre entraîneur. L’équipe qui ne 
se conformera pas à cette directive se verra décerner un 2 minutes de punition pour avoir retardé la 
partie.  
 

13. TEMPS D'ARRÊT  (Time out) 
 

Aucun temps d'arrêt n'est permis au hockey mineur. 
 

14. PÉRIODE D'ÉCHAUFFEMENT AVANT JOUTE   ** 
 

Une période de réchauffement de trois minutes sera en vigueur. S’il y a prise de photos sur la patinoire 
par le photographe attitré au tournoi, ces photos seront prises à l’intérieur de 3 minutes. 

 
Le comité organisateur de la 11e édition du Tournoi provincial Novice de St-Louis-de-France vous souhaite un 
séjour des plus agréable. 
 
 
 
 
 
 
 
  
* Livre des règlements administratifs saisons 2007-2008 de la F.Q.H.G. 
** Sujet à changements si conflit d'horaire. 
 


